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7 membres représentant les 
collectivités territoriales et 

établissements publics

7 membres
représentant le personnel

Une instance de dialogue social composée de : 
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Questions relatives à la 
protection de la santé 
physique et mentale, à 

l’hygiène, à la sécurité des 
agents dans leur travail

À l’organisation du travail, 
au télétravail, aux enjeux 
liés à la déconnexion et 

aux dispositions de 
régulation de l’utilisation 
des outils numériques

À l’amélioration des 
conditions de travail et 

aux prescriptions légales y 
afférentes

Instituée au CDG, elle est compétente pour :
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Fonctionnement et 
organisation des 

services

Temps de travail 
et congés

Politiques 
indemnitaires

Politiques RH

Action sociale

Hygiène, sécurité, Hygiène, sécurité, 
conditions de 

travail

Formation 
Spécialisée CST

=
Questions 
collectives
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En cas de doute :
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site internet de la Maison des Communes

« Outils collectivités » ou sur la page dédiée aux instances
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https://hds.agirhe-cdg.fr/?dep=85
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Points de vigilance et questions récurrentes
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